
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une  assemblée du conseil municipal 

Assemblée ordinaire du lundi 25 janvier 2021 
Séance tenue le 25 janvier 2021  Résolution: CM21 0100  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de rè glement intitulé « Règlement autorisant la 
construction, la transformation et l'occupation de bâtiments à des fins principalement 
résidentielles sur le lot numéro 2 497 668 du cadas tre du Québec, bordés par les rues Saint-
Hubert, de Louvain Est et l'avenue Christophe-Colom b » / Tenue d'une consultation publique 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT  
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la construction, la 
transformation et l'occupation de bâtiments à des fins principalement résidentielles sur le lot numéro 
2 497 668 du cadastre du Québec, bordés par les rues Saint-Hubert, de Louvain Est et l'avenue 
Christophe-Colomb », lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT  
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
Et résolu : 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la construction, la transformation et 

l'occupation de bâtiments à des fins principalement résidentielles sur le lot numéro 2 497 668 du 
cadastre du Québec, bordés par les rues Saint-Hubert, de Louvain Est et l'avenue Christophe-
Colomb »; 

 
2- de soumettre à l’Office de consultation publique de Montréal le projet de règlement intitulé 

« Règlement autorisant la construction, la transformation et l'occupation de bâtiments à des fins 
principalement résidentielles sur le lot numéro 2 497 668 du cadastre du Québec, bordés par les rues 
Saint-Hubert, de Louvain Est et l'avenue Christophe-Colomb » pour qu’il tienne la consultation 
publique prévue par la loi. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
43.02   1204039013 
/mt 
 
 
Valérie PLANTE Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier de la Ville 
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Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
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